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CHARTE VILLE AMBASSADRICE DU DON D’ORGANES 

 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE LE LUNDI SEIZE DECEMBRE A DIX HUIT HEURES les Membres du 
Conseil Municipal de la Commune de CASTELNAU-LE-LEZ, se sont réunis en nombre prescrit par la Loi, 
sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Maire, et sur sa convocation.  
 
ETAIENT PRESENTS : Frédéric LAFFORGUE, MAIRE. 

Gérard SIGAUD, Nathalie LEVY, Thierry DEWINTRE, Muriel SARRADIN, Philippe GUY, Luisa PAPE, Jean 

KOECHLIN, Sylvie ROS-ROUART, Gassien GAMBIER, Isabelle SERAN, ADJOINTS. 

François BROTHIER, Anne LE LANCHON, Bruno ROUDIER, Laurent PRADIER, Mathieu PERROT, Fabien 

GUTIERREZ, Catherine ESTOUP, Julien MIRO, Aude RUMEAU, Hugues FERRAND, Carine BARBIER, 

Jacques BURGUIERE, Cécile NEGRIER,  Frédéric FAIVRE, Mathilde BORNE, Richard CORVAISIER et 

Stéphanie DEVEZE DELAUNAY 

 

ABSENTS REPRESENTÉS :  

Marthe JEREZ représentée par Luisa PAPE 

Nathalie MARLIER représentée par Isabelle SERAN 

Marie-Hélène WEBER représentée Thierry DEWINTRE 

Marion COLIN représentée par Anne LE LANCHON 

Clara BIANCO représentée par Catherine ESTOUP 

Jérôme AZUARA représenté par Philippe GUY 

Estelle BERETTI représentée par Carine BARBIER 

 

ABSENT EXCUSE : 

 

MOUVEMENTS EN COURS DE SEANCE : 

Muriel SARRADIN rejoint la séance  

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Luisa PAPE 

 



 
Délibération du Conseil Municipal du 16 décembre 2024 

 
N° 2024/12-20 

 
CHARTE VILLE AMBASSADRICE DU DON D’ORGANES 

 

 

Monsieur Thierry DEWINTRE, Adjoint au Maire délégué aux finances et aux commerces de proximité 

expose : 

 

Le don d'organes et de tissus est un geste de fraternité, c’est pourquoi la loi française prévoit que nous 

soyons tous donneurs, sauf si nous avons exprimé un refus de notre vivant 

Cependant et malgré l’engagement des professionnels de santé, des associations de patients, et de 

l’Agence de la biomédecine, le nombre de greffes réalisées chaque année reste insuffisant. C’est 

pourquoi nous devons donner une visibilité maximum à cet enjeu prioritaire de santé publique, afin 

que chaque Français fasse part à ses proches de son choix concernant le don de ses organes après sa 

mort. Or, bien que plus de 80% des Français soient favorables, moins d’un sur deux en a parlé. 

Devenir Ville ambassadrice du don d’organes, c’est participer à un mouvement solidaire national, qui 

permet de sauver des milliers de vies chaque année. 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- De devenir "Ville ambassadrice du don d'organes" pour atteindre ces objectifs et avec le 

soutien du Collectif Greffes+ en installant sur ses principaux axes de circulation des panneaux 

comprenant un ruban vert et la mention « Ville ambassadrice du don d’organes » 

- De développer des actions pour intensifier ce soutien et accroître l’efficacité de la mobilisation 

en faveur du don d’organes et de la greffe. 

Le Conseil est invité à délibérer. 

La proposition est adoptée à l’unanimité 

Pour : 35 (Frédéric LAFFORGUE, Gérard SIGAUD, Nathalie LEVY, Thierry DEWINTRE, Muriel SARRADIN, 

Philippe GUY, Luisa PAPE, Jean KOECHLIN, Sylvie ROS-ROUART, Gassien GAMBIER, Isabelle SERAN, 

Marthe JEREZ représentée par Luisa PAPE, François BROTHIER, Anne LE LANCHON, Bruno ROUDIER, 

Nathalie MARLIER représentée par Isabelle SERAN, Laurent PRADIER, Mathieu PERROT, Fabien 

GUTIERREZ, Marie-Hélène WEBER représentée Thierry DEWINTRE, Catherine ESTOUP, Marion COLIN 

représentée par Anne LE LANCHON, Julien MIRO, Clara BIANCO représentée par Catherine ESTOUP, 

Aude RUMEAU, Jérôme AZUARA représenté par Philippe GUY, Hugues FERRAND, Carine BARBIER, 

Jacques BURGUIERE, Cécile NEGRIER,  Frédéric FAIVRE, Richard CORVAISIER, Mathilde BORNE, Estelle 

BERETTI représentée par Carine BARBIER et Stéphanie DEVEZE DELAUNAY) 

Abstention : 0 

Contre : 0 

FAIT A CASTELNAU-LE-LEZ, LE 16 DECEMBRE 2024 

LE MAIRE 

Frédéric LAFFORGUE 
 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux 

dans un délai de deux mois adressé au Maire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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